
Ref. formation 201710029742

Recyclage SSIAP 3 - Chef de service

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CREFOPS SUD OUEST
ESTEVES Anne-Sophie
05.57.77.24.18
anne-sophie.dacosta@crefops.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier

Niveau d'entrée requis :

Niveau Préqualification (Niveau 2
européen)

Conditions d'accès :

- Etre titulaire du SSIAP 3 ou d’une
équivalence réglementaire, - Justifier d’une
activité de chef de service de sécurité incendie
de 1 607 heures dans les 36 derniers mois, -
Par ailleurs, il devra être titulaire de l’un des
brevets de secourisme suivants : . AFPS ou
PSC 1 de moins de 2 ans, . Recyclage en
secourisme de moins de 2 ans, . SST ou PSE
1 en cours de validité.

Prérequis pédagogiques :

- Etre titulaire du SSIAP 3 ou d’une
équivalence réglementaire, - Justifier d’une
activité de chef de service de sécurité incendie
de 1 607 heures dans les 36 derniers mois, -
Par ailleurs, il devra être titulaire de l’un des
brevets de secourisme suivants : . AFPS ou
PSC 1 de moins de 2 ans, . Recyclage en
secourisme de moins de 2 ans, . SST ou PSE
1 en cours de validité.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Entretenir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires à l’exercice de la fonction de chef des services de sécurité incendie et
d’assistance à personnes comme exigé par la réglementation.

Contenu et modalités d'organisation

- Règlementation Evolution des textes réglementaires. Notions de droit Civil et Pénal Le Code Civil et Pénal. Fonction achat - Savoir procéder
à des achats courants, - Procéder à la passation de marché. Fonction maintenance Les contrats de maintenance des installations de sécurité.
Notions relatives à l’accessibilité des personnes handicapées Appliquer les obligations réglementaires Etude de cas Analyse d’un projet de
construction.

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné
Commentaires sur la parcours personnalisable 8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h00.

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00203289
du 01/01/2021 au

31/12/2021
FLOIRAC

(33)
CREFOPS SUD

OUEST
Non

éligible

00251427
du 01/01/2022 au

31/12/2022
FLOIRAC

(33)
CREFOPS SUD

OUEST
Non

éligible

00331815
du 01/01/2023 au

31/12/2023
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST

Non
éligible



00396375
du 01/01/2024 au

31/12/2024
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST

Non
éligible

00524000
du 01/01/2025 au

31/12/2025
Floirac (33)

CREFOPS SUD
OUEST

Non
éligible


